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de l'Organisation des Nations unies 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour votre information, la 
declaration en date du 3 février 1983 de Samdech Norodom Sihanouk, Pr&ident du 
Kampuchea démocratique (annexe I)" et la déclaration en date du 3 f6vrier 1983 du 
Minist&re des affaires etrangeres du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique, condamnant l'attaque du camp de NOng Chan par les agresseurs 
vietnamiens (annexe II). 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire circuler ces textes 
comme documents officiels de l'Assemblée générale, au titre des points intitulés 
"La situation au Kampuchea", "Importance, pour la garantie et l'observation 

** Deuxième nouveau tirage pour raisons techniques (remplace les versions 
distribuées le 8 et le 17 février 1983). 
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effectives des droits de Z'hOmme, de La réalisation universelle du droit des 
peuples à l'autod&ermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux", “Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme" et 
"Question de la paix, de la stabilitd et de La coopération en Asie du Sud-Est", et 
du Conseil de s&urit&. 

L'Ambassadeur, 

Reprdsentant permanent du 
Kampuchea démocratique, 

(Signé) Y!HIOUNN Prasith 

/ ..* 
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ANNEXE 1 

Déclaration en date du 3 février 1983 de Samdech Norodom Sihanouk, 
président du Kampuchea démocratique 

l,e ler et le 2 février 1983, les troupes vietnamiennes avec tanks et 
artillerie lourde oflt langé une nouvelle attaque meurtrière contre le peuple civil 
innocent du Kampuchea. Avec leur sauvagerie coutumikre, les militaires vietnamiens 
se sont attaqués dU camp de réfugiés kampucheens de Kong Chan, proche de la 
frontière Khmero-Thaïe. 

Le camp de r6fUgihS de Nong Chan donnait asile à plus de 30 000 Kampuch&ns, 
tous des civils (hommes, femmes, enfants, bébés, vieillards) sans armes, et dont le 
aeu1 flcrime” était et est de refuser de vivre sous la domination colonialiste des 
viets, maîtres du groupe de Héng Samring, traitre h la patrie khmére. 

Le résultat de la dernière attaque criminelle des Viets est horrible: le camp 
de réfugi6s civils de NOng Chan est d&truit, réduit en cendres, y compris hôpital 
et infirmeries, écoles. e . Les 30 000 habitants du camp ont dO. s’enfuir 4pouvantés 
et désespérés, Plus de cent personnes, y compris vieillards, femmes, enfants, 
bébés sont morts ou gravement blessés. 

Grâce à la bienveillante sollicitude et la générosit6 coutumière du Royaume de 
Thaïlande, nos blessds sont soignés actuellement en territoire thaïlandais. 

Avec la derni&re rigueur je condamne le nouveau crime des colonialistes 
vietnamiens commis sur la personne du peuple civil. du Kampuchea, contre lequel 
l’armbe vietnamienne a maintes fois utilisé des armes chimiques, y compris gaz 
toxiques et “pluie jaune”, causant chez les victimes des souffrances physiques 
atroces et des dommages irr6parable.s. 

Je demande instamment à la communauté internationale, aux pays et peuples épris 
de justice, de paix, de liberté et de progrès, à lwQ~u et à la grande famille des 
nations non alignées de condamner clairement la République socialiste du Viet Nam 
poU1 ses innombrables crimes commis au Kampuchea à l’encontre de mon peuple 
innocent. 

Je réclame l’expulsion de la Rdpublique socialiste du Viet Nam de la famille 
des pays non alignés. 

/ .*. 



Le 31 janvier 1983, Les autsritda de EfwnoY ont donni lt8rdre j4 leurs troupe8 
d’agreaeion au Kampuchea de bombarder A l.~artiLZerSe lourde le camp de r6fugi6s 
kampuehdens de Nong Chat? et d’incendier des centaines d’abriet causant des centainea 
de victimes parmi aes derniers alors que ~LUS de 30 000 autres se trouvent de 
nouveau &mns abria. En n6me temps I les troupes d’agression vietnamiennes au 
Kampuchea ont pilLoné à l’artillerie Lourde le territoire thallandais, causant de 
nombreux tu6s et blese6~! parmi la population thaYe. 

Ce sont LB de nouvelles atrocités commises de façon flagrante par le8 
agresseurs vietnamiens cantre la populatian kampuchéenne innocente suivant leur 
politique de génocide visant à transformer le territoire du Kampuchea en territoire 
vietnamien dans Le cadre de Leur odieuse stratégie de “B&dération indochinoise”. 

11 s'agit là aussi d'un nouvel acte d’agression arrogant perpetré contre le 
Royaume de ThaYLande e 

Le fait que les agresseurs vietnamiens persistent ainsi à provoquer la ruine, 
à massacrer les réfugiés kampuohéens et à agresser la Thailande, montre une 
nouvelle fois la véritable nature de la guerre qu'ils mènent actuellement au 
Kampuchea# qui est une guerre d'extermination raciale, et la menace que cette 
guerre représente pour l'Asie du Sud-Est. 

Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique appelle tous Les pays 
et les peuples épris de paix et de justice dans le monde à condamner énergiquement 
les agresseurs vietnamiens et à apporter un soutien encore plus actif à la lutte 
actuelle du peuple du Kampuchea sous la direction du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique, particulièrement à exiger des autorités de Hanoï le respect 
des résolutions de 1'ONU en retirant inconditionnellement toutes leurs troupes 
d'agression du Kampuchea, laissant au peuple du Kampuchea le soin de décider 
lui-même de sa propre destinée sans aucune ingérence étrangère afin que le Kampuchea 
retrouve la paix et La sécurité et que la paix, la sécurité et la stabilité soient 
assurées en Asie du Sud-Est. 

Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique appelle tous les PaYsr 
les peuples et les personnalités épris de paix et de justice dans le monde à 
continuer a accorder l'aide humanitaire au peuple du Kampuchea, victime de la 
guerre d'agression et de génocide des autorités de Hanoï. 

Kampuchea démocratique 
le 3 février 1983 

Le Ministère des affaires étrangères 
du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique 


